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Annabelle PANDO

Épargne-retraite, assurance-vie, PEA-PME : les réformes se précisent avec le 
projet de loi Pacte. Le point sur les arbitrages proposés par le gouvernement 
après des mois de consultations.

Présenté en conseil des ministres du 18 
juin, le projet de loi relatif à la croissance et 
la transformation des entreprises (Pacte) 
est actuellement en discussion à l’Assem-
blée nationale. Le point sur les mesures 
relatives à l’épargne des particuliers.

▪▪ Épargne retraite : objectif 
rationalisation

L’article 20 du projet de loi Pacte procède 
à une vaste réforme de l’épargne-retraite. 
Objectif de la réforme  : faire passer les 
encours de l’épargne retraite de 200 mil-
liards d’euros à 300 milliards d’euros à 
la fin du quinquennat. L’épargne retraite 
française est majoritairement investie 
dans la dette souveraine et la dette 
de grandes entreprises, des actifs peu 
adaptés à l’investissement de long terme. 
Selon le gouvernement leurs faibles ren-
dements exposent les épargnants à l’éro-
sion de leur capital du fait de l’inflation et 
des frais de gestion.

Dès lors, l’idée est de faire de la ges-
tion pilotée la modalité de gestion par 
défaut, comme pour les Perco depuis la loi 
n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la crois-

sance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques. Cette stratégie d’investis-
sement tient compte de l’horizon de pla-
cement de l’épargnant  : investissement 
en actions lorsque l’horizon retraite est 
encore loin, puis investissement dans des 
supports garantis (fonds en euros et fonds 
euro-croissance) ou des supports obliga-
taires ou monétaires.

▪▪ Harmonisation et portabilité

Les quatre dispositifs spécifiques à l’épar-
gne-retraite vont largement être modi-
fiés par le projet de loi Pacte : le contrat 
Madelin, le Perp, le Perco, ainsi que le 
contrat « article 83 ». Tout d’abord, ces dis-
positifs seront portables, c’est-à-dire que 
leur titulaire pourra les transférer d’entre-
prise en entreprise au gré de son évolu-
tion de carrière. Aujourd’hui, le titulaire 
d’un Perco ne peut transférer ses encours 
dans une entreprise ayant mis en place un 
dispositif de type « article 83 » ou dans un 
contrat Madelin s’il se met à son compte.
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